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COMPTE FINANCIER UNIQUE 

le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions 

législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du syndicat, en particulier sur la 

présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et 

produits afférents ; 

le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en 
amont de la production du CFU 

Résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
TOTAL 

CUMULE 

RECETTES 

Prévision 

budgétaire totale 
A 15 790,00 772 879,30 788 669,30 

Recettes réalisées  B 14 778,09 781 266,87 796 044,96 

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00 

DEPENSES 

Autorisation 

budgétaire totale  
D 55 708,40 855 351,00 911 059,40 

Dépenses réalisées E 12 457,58 803 924,60 816 382,18 

Restes à réaliser F 0,00 0,00  

Différences 
entre les titres 
et les mandats 

Solde des 

réalisations de 

l’exercice (+/-) 

G =B-E 2 320,51 -22 657,73 -20 337,22 

Résultat 
antérieur 
reporté 

Résultat antérieur 

reporté (+/-) 
H 39 918,40 82 471,70 122 390,10 

Solde 
(investissement) 

ou résultat de 
clôture 

(fonctionnement 

Excédent/déficit G+H 42 238,91 59 813,97 102 052,88 

Différence 
entre les restes 
à réaliser 

Reste à réaliser  

(+/-) 
I = C-F 0,00 0,00 0,00 

Résultat 
cumulé 

Excédent/déficit G+H+I 42 238,91 59 813,97 102 052,88 
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EXÉCUTION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2025 

  

Désignation Réalisations 2025 

Chapitre 011 Charges à caractères général 198 085.57 € 

Chapitre 012 Charges de personnel 343 152.20 € 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante  249 196.58 € 

Chapitre 66 Charges financières 44.04 € 

Chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 13 446.51 € 
 

 

 

EXÉCUTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2025 

  

CHAPITRES Réalisations 2025 
002 Excédent antérieur reporté 82 471.70 € 

Chapitre 013 Atténuation des charges 2 798.92 €  

Chapitre 70 Produits de services 15 752.04 €  
Chapitre 74 Dotations, Subventions 753 576.80 €  
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante  8 167.78 €  

Chapitre 77 Produits exceptionnels                                                325. 33 €  
Chapitre 042-Opération d'ordre                                                  646.00 €  
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EXECUTION DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2025 

  

CHAPITRES RÉALISATIONS 2025 
001 Résultat d'investissement 
reporté  

                         39 918.40 €  

10 FCTVA 331.88 €  

040 Amortissements                  13 446.21€  
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002 Excédent antérieur reporté

Chapitre 013 Atténuation des charges

Chapitre 70 Produits de services

Chapitre 74 Dotations, Subventions

Chapitre 75 Autres produits de gestion
courante

Chapitre 77 Produits exceptionnels

Chapitre 042-Opération d'ordre

EXECUTION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025 

  

CHAPITRES RÉALISATIONS 2025 

Op.010                           11 811.58 €  

040 Op.d'ordre                               646.00 €  
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Les principales observations 2025 
 
Dépenses de fonctionnement : le SI connaît une nouvelle hausse de son activité en général de 5.65% par 
rapport à 2024 (baisse de l’absentéisme des agents de 25 %) impactant de fait le service animation. L’ALSH 
et les animations hors vacances connaissent cependant une baisse de fréquentation des jeunes (-780 
heures). La fréquentation diminue depuis l’automne 2025, à suivre de près pour l’année 2026. Une 
progression des heures et de la participation des jeunes dans les locaux. En ce qui concerne Barberaz, 
l’animateur référent développe davantage l’aller-vers. Le dispositif de la bourse permis de conduire 
continue de connaître un succès (29 jeunes). Les heures des ateliers collèges sont constantes. Une forte 
progression de l’inscription des jeunes à la bourse BAFA depuis la modification du dispositif [financement 
350 € par session (base + perfectionnement)]. 14 jeunes sont inscrits au dispositif de la bourse BAFA et 9 
bourses ont ainsi été attribuées. Le dispositif 1er job continue de bien fonctionner (31 jeunes). Le forum 
d’orientation et de l’emploi a été annulé (absence de l’agent en charge de son organisation). Les 
animations de proximité continuent d’attirer les jeunes tant sur les actions communales que cantonales. 
Deux projets CDJ ont été réalisés dont un porté par le syndicat. L’année 2025 est marquée par le 
renouvèlement de la CTG et du partenariat avec la CAF, effectif au 01/01/2026. Le partenariat entre 
l’AMEJ, le SIVU au titre de la DSP 3-11 révolu et avec les communes au titre de la mise à disposition des 
bâtiments communaux à usage partagé fonctionne bien (Réunions de Comité Technique régulières, 
réunions sur site, échanges constructifs pour améliorer régulièrement le service).  
 
Recettes de fonctionnement :  
L’augmentation des recettes s’explique par la hausse  des participations financières des familles aux 
activités proposées par le SI qui résulte de l’application de la grille des tarifs au plus juste selon le type 
d’animation proposée. La modification du règlement intérieur permet également un encadrement plus 
strictes des absences facturées/ justifiées. Ceci étant, depuis l’année 2025, le syndicat constate des retards 
et des absences de paiements nécessitant d’engager les procédures légales de recouvrement pour 
impayés.  
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COMPTE FINANCIER UNIQUE APPROUVE PAR DELIBERATION D011_2026 prise par 

le Comité syndical réuni le 03 MARS 2026. 
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